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• Définit une politique de prévention pour son entreprise.

L’employeur

• Est responsable de faire appliquer la politique de bien-être 
que l’employeur a définit.

La ligne hiérarchique

• Chaque personne doit suivre les obligations légales, les 
procédures et utiliser les EPC et EPI.

• Nous sommes responsables de notre propre sécurité ainsi 
que celle de nos collègues.

Tous

Obligations légales



Comportement non-négociable chez Elia
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Ce résultat est le fruit de l’exercice réalisé avec nos techniciens et 

avec nos contractants.

• Pour tous travaux en hauteur, il est obligatoire de s’accrocher

selon les procédures d’Elia. 

• Une condamnation ne peut être retirée que par une personne

mandatée (personne ayant les certifications et l’autorisation) 

• En aucun cas, un balisage double rouge ne peut être franchi.

• Aucun travail ne peut être réalisé dans un lieu électrique Elia, 

sans autorisation de Travail ou une F.I.T. (Fiche d’instruction de travail).

• Le CT doit toujours être présent sur un chantier lors d’un travail.

• Les chaussures de sécurité et EPI identifiés dans l’analyse de risque ou 

pictogramme doivent être portés.



Obligations légales

Loi sur le « Bien être des travailleurs »:

Chargé de travaux → Certificat OK uniquement si pour 

tous les tests  - réussi si 75 % 

Exécutants → réussi si 70%

Pas de second test directement après la formation si 

échec !

FORMATION / INFORMATION + TEST

(Loi du Bien être 04.08.96 + A.R. 27.03.98)



Infractions

Softwaretool SafeGuard =

– Base de données certificats 

– Introduction des infractions relatives à

• Sécurité

• Environnement

• Accès

– L'infraction est constatée et qualifiée :

• Infraction grave

• infraction moyenne 

• infraction légère

– Conséquence  → sanction !

– Et feed-back au service des achats !
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Isolateur

Conducteur 

Charpente

Un poste HT est un nœud où arrivent 

plusieurs éléments de l'infrastructure, 

qui peuvent être reliés ensemble par 

un système de rails. 

Un élément d'infrastructure peut être :

- une ligne haute tension, 

- un transformateur (travée), 

- une batterie de condensateurs, 

- un rail, …



Appareils HT (AIS : Air Isolated Switchgear)

Travée Ligne ou câbles Rails



Appareils HT (GIS : Gaz Isolated Switchgear)

Installation GIS 150 kV (gaz SF6)



Appareil HT
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Disjoncteur

Pas de 

coupure 

visible !



Appareil HT
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Sectionneur = Fermé

Sectionneur = 
ouvert

Donne un 

sectionnement 

visible!Sectionneur



Appareils HT
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Sectionneur de 

mise à la terre 

mécanique (SAT)

Perche de mise à 

la terre

Terres volantes



Appareils HT

Transformateur



Appareils HT

Cellules blindées

Cellules semi-ouvertes 



Appareils HT
Cellules blindées : (c.à.d. cellules à enveloppe métallique <=36kV).

• Les nouvelles cabines sont classées IAC AFLR, c’est-à-dire que l’arc électrique ne peut 

blessé une personne du service électrique se trouvant devant, derrière ou sur le côté 

d’une cellule MAIS en aucun cas une personne se trouvant sur une cellule. De 

manière générale, c’est par la partie supérieure des cellules que l’arc est évacué en 

cas de défaut.

• Il est strictement interdit de marcher sur le dessus de toutes 
les cellules moyennes tension => risque d’accident pour le 
personnel, arc électrique, passage de la cabine par un zéro kV ! 



Appareils BT 

Basse tension new

Basse tension old
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Formation & test + BA4/BA5 → Certificat IGSP

Mission + document d’accès Elia (ADAT, IPSP, 
ADT)

La grille doit  toujours être fermée à clé!

Obligation de s’annoncer à l’arrivée et au départ 
d’un poste (Téléphone ou SMS)

Et prévenir le CSL ou l’équipe présente (obligation 
de coordination des travaux !

Pas de certificat IGSP → Travaux seulement sous 
la surveillance et la responsabilité d’un agent Elia 
BA5)!

Conditions d’accès

Interdiction de fumer dans tous les locaux d’Elia (Salle à relais, 

cabines, caves, … )

Téléphones mobiles sont admis sauf si pictogramme d’interdiction …



Conditions d'accès 

Classification en fonction de la compétence (RGIE – Livre3 9.2)

• BA1 -> Personnes ordinaires 

• BA2 -> Enfants se trouvant dans des locaux qui leur sont destinés 

• BA3 -> Handicapés 

• BA4 -> Averties

Personnes informées des dangers que présente l'électricité

• BA5 -> Qualifiées

Personnes dont les connaissances leur permettent d'évaluer les dangers que 

présente l'électricité et de fixer des mesures afin de les éviter ou de les 

minimiser

Attribué par l’employeur/hiérarchie!



Conditions d'accès 

Les documents suivants doivent être fournis à Elia pour pouvoir délivrer un certificat 

Elia:

1. Une attestation de déclaration BA4/BA5  avec e.a. les informations suivantes:

• Nom de l’employeur et la société

• Nom de l’employé

• Notification qui déclare que  la personne ……. est codifiée BA4 ou BA5 

• Type des travaux - Nature du travail

• Type d’installation

• Signature de l’employeur responsable

• Trajet de formation éventuelle que l’employé a déjà suivie dans la société

(En cas de modification à cette déclaration, il est obligatoire de nous fournir un nouvel 

exemplaire).

2. Les chargés de travaux expérimentés (>4ans) doivent nous fournir un 

document qui prouve leur expérience.

Documents à envoyer à safety.support@elia.be



Accès aux LEE

• Chargé de Travail (CT) : certification CT + document d’autorisation par Elia 

(ADAT ou ADT)

• Exécutant  : certification IGSx + travail pour un CT certifié présent en 

permanence.

• Personnel non certifié : accompagnement par un BA5 Elia.
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2 situations dans lesquelles un accompagnement par le CT BA5 en 

charge des travaux est possible.

❑ Accompagnement de visiteurs
▪ Demander autorisation au CSL/PRC (préciser but de la visite, nombre 

de personne, lieu et date).  L’autorisation peut être refusée.

▪ Un accord écrit du CSL/PRC est suffisant.

❑ Accompagnement de livraisons
▪ Une ADAT spécifique pour livraison est à demander au CSL/PRC.

▪ ADAT délivrée uniquement au CT en charge des travaux. 



Annonce via SMS 

Signalez-vous immédiatement à l’arrivée !

SMS vers 8867

Poste HT + Tension + IN/OUT

PU-code + IN = Par exemple DROGE 380 IN

Chaque membre du personnel Elia

Par équipe de chaque contractant (arrivée et départ !)

Société, nom/prénom, langue et numéro de GSM du Chargé des travaux Mail 

box fonctionnel : Netop.SISO@elia.be 



La clé Elkey →
http://www.elia.be/nl/veiligheid-en-

milieu/Security/Procedure-toegang

http://www.elia.be/nl/veiligheid-en-milieu/Security/Procedure-toegang
http://www.elia.be/nl/veiligheid-en-milieu/Security/Procedure-toegang


• Donner préférence aux EPC : garde-corps, écran, …

• Vêtements de travail + vêtements de protection : 
– Toujours nécessaire pendant les travaux = utiliser un équipement de travail 

– Adapté au risque (manœuvre, travail, amiante, …)

– Identification possible comme personnel Elia obligatoire ! 

• Chaussures de sécurité : 
– Toujours obligatoires

• Casque de sécurité : 
– Suivant les procédures internes dans l'entreprise 

– Pour les projets immobiliers (génie civil) : pictogramme sur le portail !

– Dans la nacelle de l'élévateur 

– S'il y a risque de se cogner la tête (caves, obstacles, …)

– Si l'on travaille à différents niveaux (à éviter)

• Harnais de sécurité : 
– Pour tout travail à > 2 m -> si pas d'EPC

– Dans la nacelle de l'élévateur 

• Autres : 
– Adaptés au risque

Equipements de protection individuelle (EPI)



Déplacement dans un poste HT

Véhicules
• Vitesse limitée (maximum 10 km/h)

• Uniquement sur les voies d’accès 

en dur

• Parking → non gênant

• Interdiction de dépasser le 

balisage

• Respect des limitations en hauteur

• Déplacement dans la zone de 

travail: attention aux caniveaux, 

rails ...

A pieds

• Interdiction de franchir 

du balisage

• Utiliser les portes dans 

le balisage blanc :
o Contractant si 

autorisation via ADT ou 

ADAT

o Personnel Elia si 

BA4/BA5



Avec véhicule : 

Uniquement sur les chemins carrossables!

Tenir compte des limitations en hauteur

Chemin stabilisé :

Uniquement avec AD(A)T valable



Drogues & alcool
Alcool

• Interdit d’introduire ou d’utiliser des boissons alcoolisées sur le lieu                                                 

du travail.

• interdit d’être sous l'influence de l'alcool au travail ou pendant                                                   

la garde 

Drogues

• Interdit d’apporter, de posséder, de vendre ou de consommer                                                            

de la drogue sur le lieu du travail . Aussi, il n’est pas autorisé de fermer                                   

les yeux sur les aspects légaux.

• interdit d’être sous l'influence de drogue au travail ou pendant la garde.

Médicament

• Soyez attentifs et parlez-en à votre médecin lorsque vous devez prendre des 

médicaments qui ont une incidence sur l'état de conscience. Cela s'applique 

principalement aux employés ayant une fonction de sécurité ou qui exercent une 

fonction impliquant une vigilance accrue.

30

Pas d’Alcool !

Pas de Drogues !
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Utiliser le principe de la hiérarchie de la prévention

Utiliser les moyens de 
protections collectifs

Utiliser les moyens de 
protections individuels

Signaler, baliser, Utiliser des 
pictogrammes, prévoir une 
formation, prévenir les 
personnes, …

Éliminer le danger
réduire les risques

Efficacité Mesure Description

4

MesureOrdre
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Dangers et risques dans les postes HT 

• Electricité : haute tension, basse tension, batteries

• Risques : électrocution, électrisation, arc électrique

• Mesures de prévention : 

1. Débrancher l'énergie 

2. Appliquer les procédures 

3. Protection collective (clôture)

4. Protection individuelle 

5. Signalisation (pictogrammes) 



• Invisible, inodore et silencieuse, l'électricité comporte 

des risques très spécifiques et graves !

Les suites:
• Contraction musculaire

• Brûlures (internes et externes)

• Fibrillation cardiaque

• Dommages causés aux tissus, au sang et 
au système nerveux

Un courant supérieur à 30 mA peut 
avoir des conséquences mortelles !

Dangers et risques dans les postes HT 
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• En haute tension, il ne faut pas toucher les câbles pour être 

électrocuté ! 

• Respectez toujours la distance de sécurité ! 

• Demandez toujours des informations à votre interlocuteur Elia !

Un courant électrique peut dans certaines circonstances agir mortellement sur le corps 

humain. Le niveau  du risque repose sur  : 

Le chemin parcouru par le courant au travers du corps,

L’intensité,

La durée,

La fréquence.

Dangers et risques dans les postes HT 



TRAVAILLER sur des circuits de puissance basse tension (LS) : toujours 

hors tension !!!

Attention particulière ! Par la diversité de nos installations, l’alimentation et les 

appareils peuvent être raccordés aussi bien au-dessus qu’en dessous !!!

Mesurer c’est savoir… 

deviner c’est  se tromper !!!

Dangers et risques dans les postes HT 
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Distances de sécurité

• RGIE(Livre3 2.11.1) → Distances de sécurité DL et DV

• DL ou Distance Limite détermine la

• “zone sous tension”

• = environ “1cm/1kV”

• DV ou Distance Voisinage détermine la

• “zone de voisinage”

• U ≤ 110 kV: DV = DL + 1m

• U ≥ 150 kV: DV = DL + 2m



Distances de sécurité

DL = +/- la longueur d’isolateur

150 kV

DL



150 kV 

Distances de sécurité

DV = DL + 1 à 2 m

DV DL



RGIE Livre3 2.11.1                                                         Distances DL et DV

Tension nominale du réseau 

UN [kV] (valeur effective)

Distance indiquant la limite 
extérieure de la zone sous 

tension 

DL [cm]

Distance indiquant la limite 
extérieure de la zone de 

voisinage 

DV [cm]

380 250 450

220 160 360

150 120 320

110 100 200

70 75 175

36 38 138

30 32 132

15 16 116

10 15 115

6 12 112

Distances de sécurité



Si la distance est dépassée (DL), il se formera un arc électrique 

(+/-8000°C)

Il ne faut pas toucher une partie nue active 

sous tension pour provoquer un arc électrique!

Distances de sécurité

Suite :
• Blessures graves
• La mort
• Dégâts à l’installation



Dangers et risques dans les postes HT

Tension d’induction : 

• La tension d’induction est une tension électrique qui peut apparaître 
sur des objets métalliques, par exemple des lignes aériennes HT, des 
rails, des câbles, des objets métalliques.

• Plus la tension du réseau est élevée et plus près l'on se tient de la 
tension -> plus le risque de tension induite sur des parties métalliques 
est élevé -> jusqu’à 10 % de Un

• Règle générale : toujours mettre à la terre les parties métalliques 
(élévateur à nacelle, échafaudage, barrières Heras,…) (est toujours 
effectué par Elia) avant de réaliser des travaux à proximité de haute 
tension. 

La tension d’induction peut être mortelle !

Un conducteur haute tension (non isolé) peut uniquement être 

touché, à condition qu’il existe une connexion visuelle 

de la mise à la terre sur place!!!
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Couteau de terre

Différents types de mises à la terre 



Travail uniquement entre deux terres visibles!

Toucher uniquement les installations correctement mises à la terre 

sur place!

Réduire le risque de tension d’induction à zéro

Déduire les courants de fautes accidentelles

Dangers et risques dans les postes HT



Champs magnétique

Distances de sécurité

Réduire la durée 
d’exposition v.à.v.

des câbles monopolaires - sauf 
si durée limitée (p.ex. lorsqu’on 

se déplace dans une cave).

2 m des bobines d’induction

Femmes enceintes:

Eviter de pénétrer dans les caves à 
câbles,

Respecter une distance de 5 mètres 
par rapport aux transfos de puissance 

et bobines d’induction,

Ne pas pénétrer sous les jdb et 
travées des postes 380 et 220 kV

Porteur d’implants AEMD

Contacter le médecin du travail 
d’Elia

Champs électrique

Champs électrique élevée dans les postes 220 en 380 kV

Champs Electromagnétique (50Hz)
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Champs magnétiques

50 cm des câbles 

(p.ex. lorsqu’on se déplace dans une 

cave).

2 m des bobines d’induction

Champs électriques

Champs électriques élevés dans postes 

380 kV et 220 kV

Femmes enceintes

Eviter de pénétrer dans les caves à câbles,

Respecter une distance de 5 mètres par 

rapport aux transfos de puissance et 

bobines d’induction,

Ne pas pénétrer sous les 

des postes 380 et 220 kV

Porteur d’implants :

Contacter le médecin du travail d’Elia. 
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Dangers et risques dans les postes HT

Hauteur : travaux de peinture dans treillis, 

travaux avec un élévateur à nacelle, 

échelles, échafaudages, travaux sur TFO, …

Risque : chute (entraînant de graves blessures ou la mort)

Mesures de prévention : 

1. Eviter 

2. Exposition la plus courte possible 

3. Utiliser une protection collective antichute (garde-corps) 

4. Utiliser un élévateur à nacelle ou un échafaudage

5. Utiliser un harnais de sécurité avec longe et amortisseur de chute 
(contrôlés) 

prenez garde 

à ne pas 

tomber



Dangers et risques dans les postes HT

• Utiliser les échelles uniquement pour une différence

de hauteur 

• Faire attention aux caniveaux à câbles et aux escaliers 

• Toujours baliser les trous en jaune/noir 

– Responsable -> chargé de travail (CT) ou celui qui est 
à l'origine du danger 

– Moyens : 

• Chaîne – ruban : (distance > 1,5m)

• Balisage solide :  (jusqu'au bord)

• Moyens alternatifs : cônes, …
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Dangers et risques dans les postes HT

• Produits dangereux : peintures, solvants, 

gaz, huiles, …

• Risque : inflammables, explosifs, vapeurs

toxiques, intoxication, brûlures 

• Mesures de prévention :
1. Remplacer un produit dangereux par un produit moins dangereux 

2. Veiller à une ventilation suffisante 

3. Respecter les récipients 

4. Lire l'étiquette - phrases H&P (phrases de danger et de prudence )-
(SGH-CLP)

5. Ne pas mélanger n'importe quels produits 

6. Conserver dans la zone de travail uniquement la quantité nécessaire 
pour un jour

7. Porter les EPI adaptés 



• Produits dangereux dans les postes HS

– Gaz SF6

– Système d’extinction

– Huile (PCB)

– Amiante

– Acides

– Peintures

– Etc.

Produits dangereux mentionnés dans l’IPSP !!!
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Dangers et risques dans les postes HT

• Facteurs environnementaux, établir des mesures

limitatives si :

• Températures extrêmement basses ou élevées 

• Brouillard dense

• Précipitations 

• Arrêter les travaux dès lors qu'on ne distingue plus les membres de l'équipe ou les 

parties de l'installation

• Interrompre les travaux en cas de précipitations violentes 

• Orage :

• Il faut arrêter les travaux lorsqu'on voit l'éclair ou que l'on entend le tonnerre 

• S'éloigner de l'installation HT 

• Vent : 

• Pas d’exécution de travail en hauteur (>2 mètres) si la vitesse du vent est 

supérieure à 60 km/h.

• Pour les travaux avec des engins de levage : +/- 45km/h

Protégez votre 

peau du soleil
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Dangers et risques dans les postes HT

• Son - Bruit : 

• Si un son devient gênant, on parle de bruit

– Le bruit contribue à :

• Limiter l'intelligibilité 

• Instructions mal comprises 

• Diminuer la concentration 

• Nuisance pour l'environnement 

• Surdité

– Mesures de prévention :

• Eloigner la source de bruit (générateur, compresseur,…)

• Utiliser les moyens de travail appropriés 

• Limiter la durée d'exposition 

• Utiliser une protection auditive (à partir de 85 dBA)

Si bruit, vous 

devenez 

sourd
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Balisage

2 types de 
balisage:

Risques 
éléctriques: 

Blanc, 

Rouge-blanc, 

Rouge Vif 

Risques mécaniques:

jaune-noir



Couleurs de balisage dans un poste Elia

Rouge / Blanc : 

Blanc : 

Rouge vif : 

Jaune / noir : 



Plan de balisage

A placer par le CSL ou le responsable Elia

Dater et signer par les deux parties
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Panneaux Blancs:

Entrée de zone de travail ou de stockage



Rail sous tension ! Rail hors service 

Balisage blanc :

Chemin d’accès (complémentaire)



Balisage installations 

basse tension



Balisage Rouge/Blanc:

Zone de travail en poste HT



Portes dans le balisage

Ouverture d'une “porte” dans un 
balisage BLANC :

❑ Personnel d'Elia avec 
certification BA4 ou BA5.

❑ Toutes les autres personnes 
accompagnées par un BA5 
Elia.

❑ Toutes les autres personnes 
Seulement avec « autorisation 
écrite” (ADAT, ADT, IPSP, …)

Ouverture d'une “porte” dans un 
balisage ROUGE/ BLANC :

❑ Le CM (Chargé de 
Manoeuvres) en fonction

❑ Le CSL (Chargé de sécurité
local) en fonction

❑ Personne de garde en 
fonction

❑ Toutes les autres personnes 
Seulement avec « autorisation 
écrite” (ADAT, ADT, IPSP, …)
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Passage d’une porte dans le balisage blanc seulement avec 

l’autorisation d’Elia



Chaînes Rouges/Blanches  pour les zones de stockages de 

matériels 
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70kV

Banderolles rouges ou gabarit de limitation en hauteur 

Attention aux distances de sécurité DL-DV !





Drapeau rouge vif pour une limitation en hauteur

Attention aux distances de sécurité DL-DV



Balisage double rouge vif (Temporairement) signalisation d’un 

danger immédiat !

Par exemple. Les mesures de câble, essais diélectriques, … 
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Jaune/Noir: risque de chute, trébuchement, coup, …



Si ces clôtures (et portes éventuelles) provisoires jouxtent directement 

un lieu ordinaire accessible au public (délimitation extérieure), elles 

doivent dès lors, de même que les clôtures "postes", répondre à 

l'ensemble des prescriptions qui les concernent telles que décrites 

dans l'art. 47, 03-c du RGIE (signalisation claire et visible par panneaux 

réglementaires identiques à ceux des clôtures en place, …).
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Activités spécifiques - Aperçu

1. Essais et mises en service 

2. Groupes électrogènes et armoires de chantier 

3. Outils et machines

4. Elévateurs à nacelle et grues de levage 

5. Travaux avec échafaudage, échelle 

6. Travaux sur des transformateurs 

7. Travaux dans des caves à câbles 

8. Travaux dans des postes HT (HT 1ère cat. (<50 kV))

9. Installations GIS

10. Travaux de génie civil : 

– Mélangeurs et pompes à béton, …

– Terrassements , …

11. Travaux de câblage 

12. Sondages 

13. Entretien de la végétation et travaux d'élagage



Essais et mises en service 

– Si possible, demander aux 
personnes qui ne sont pas 
concernées par les 
interventions/activités de quitter le 
site.

– Le CM/CSL doit baliser de telle façon 
que l'on ne puisse pas approcher ni 
pénétrer dans la zone sous tension.

– Le CSL est responsable de la 
coordination pendant de telles 
interventions. 

– D'autres mesures découlant de l'AR 
peuvent être d'application. 



Armoires de chantier et groupes 

électrogènes

• Conditions : 

– Signalés chez ELIA par IPSP ?

– Marquage CE

– IP44 degré d’étanchéité 

– Contrôle légal par SECT (pour chaque 

nouvelle installation)

– Mise à la terre, outils à double isolation ?

– Protection Bender (réseau IT)

– Protection différentielle (réseau TT)

– …

• Utilisation : 

– Disposition : bruit, gaz d'échappement, chaleur, …

– En bon état : fiches, câbles, etc.

– Protection des câbles sur la voie de roulement 

– …



Outils et machines

• Conditions : 
– Respectez le manuel d’utilisation et prenez connaissance 

des limites d’utilisation ( + tester machine en zone libre ). 

– IP 44 + de préférence double isolation 

– Formation + âge minimal (18 ans) par exemple pour les 
appareils à souder, les machines de travail du métal, …

• Utilisation :
– Bon état et entretien régulier 

– Si défaillance -> ne pas travailler -> 

d'abord faire réparer 

– Etat du cordon électrique et de la fiche 

– Utiliser un différentiel (30 mA)

– Contrôler les protections à l’avance 

– Utilisation des groupes électrogènes et compresseurs

éloigner du lieu de travail (gaz et bruits)

– Etanchéité correcte?



Elévateurs à nacelle / Grues de 

levage 

• Conditions :
– Signalés dans les IPSP

– Contrôle légal (tous les 3 mois)

– Attestation opérateur (notamment âge minimal)

– Conditions découlant de l'analyse des risques + AR spécifiques

– Plan d'implantation et de levage 

– Commande de secours 

– ADT (ADAT) nécessaire 

• Déplacement : 
– Signature ADT avant de débuter les travaux 

– Déplacement par voie d'accès balisée 

– Attention aux caniveaux à câbles -> Danger !

– Accompagnateur si nécessaire 
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Elévateurs à nacelle / Grues de levage 

• Utilisation :

– Casque + harnais de sécurité (fixé au point d'ancrage)

– Mise à la terre (avec carte bleue)

– Installation stable (dans la zone de travail)

– Baliser : chute d'objets 

– Casque de sécurité pour toutes les personnes 
présentes 

– Respecter la charge maximale 

– Élévateur à nacelle -> Il est interdit de l'utiliser comme 
engin de levage de matériel

– Vitesse du vent (+/- max. 45 km/h)

– Jamais seul -> Toujours une deuxième personne au sol 

• DV-DL

– Attention : le balisage se trouve au niveau du sol 

– Limites 



Échafaudages
• Conditions :

– Suivre les instructions comme décrit dans l’IGSP

– Contrôle légal et en bon état

– Montage par du personnel compétent 
(formation/certificat)

– Avec plinthes, garde-corps et montants intermédiaires 

– Montage stable (hauteur maximum 3 x la plus petite 
base)

– Stabilisation latérale obligatoire à partir de 2,5 m de 
hauteur du plancher de travail 

• Utilisation :

– Approuvé par une personne compétente + indication à 

l'aide d'une fiche 

– Accès par escaliers par l'intérieur 

– Contrôle régulier (1 fois par semaine) + après longue 
interruption du travail 

– Chez Elia -> contrôle annuel par SECT 

– Ne rien modifier 



Points d’attention



Echelles 
• Conditions :

– Utilisation comme prescrit dans la procédure IGSP

– Seules sont autorisées les échelles en bois et en fibre 

– Contrôle périodique (par une personne compétente)

• Utilisation :

– Utiliser les support échelles

– En principe, uniquement pour une différence de hauteur 

(ne peut pas servir de plate-forme de travail)

– Travail sans force:

• Inspection visuelle 

• Courte durée

• Hauteur limitée 

Porter les échelles uniquement en position

horizontale et  jamais sur les épaules!
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Utilisation du 

support échelle

+

Échelle (isolée)

accrochée 

Support pour échelle



Travaux sur un transformateur

• Conditions :
– Contrôle légal comme EPI de protection 

contre les chutes

• Utilisation :
– Utilisation obligatoire d'un dispositif 

antichute : 

• Socle antichute autorisé comme point 
d'ancrage pour 1 personne 

• Poteau antichute obligatoire à partir de 2 
personnes 

• Point robuste s'il n'y a pas de dispositif 
contre les chutes de plain-pied

– EPI : harnais, enrouleur, casque, …



Travaux sur un transformateur



Travaux dans des caves à câbles 

Mesures de précaution : 

– Ne pas marcher sur les câbles 

– EPC (protéger/recouvrir les câbles mécaniquement)

– Bon éclairage (également éclairage de secours !)

– Bonne aération (SF6)

– Sorties de secours et issues prévues 

– Balisage des panneaux d'accès (jaune/noir)

– Utilisation du permis de feu

– EPI (casque, masque d'évacuation,…)

– Eviter la pénétration d'animaux et d'eau 
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Travaux dans les 

postes MT

Mesures de précaution : 

– Bon éclairage 

– Dégager les sorties de secours et les issues -> ne pas stocker de 

matériel 

– Baliser les risques mécaniques (trappes d’accès, couvercles de 

caniveaux,…)

– Tenir compte du risque électrique de cellules voisines 

– Faire attention aux vibrations de machines 

– Eviter la poussière -> placer une paroi anti-poussière 

– Utilisation du permis de feu

– EPI (casque, masque d'évacuation,…)

– Eviter la pénétration d'animaux et d'eau !



Mesures de précaution :

– Mêmes mesures que dans les cabines MT + …

– Bonne ventilation 

– Si descente dans la cave -> contrôler l'oxygène 

– Entretien par au moins 2 personnes 

– A l'ouverture des compartiments : 

• Porter des gants et un masque à poussière 

• Utiliser un aspirateur avec filtre approprié 

• Ne pas manger ni boire 

– Ne pas fumer ! 

– En cas de contact avec des fluorures de métaux : 

• Se laver la peau à l'eau savonneuse ou bicarbonate de sodium 

• Si travail avec une salopette à jeter -> prendre une douche

• Contact avec les yeux -> utiliser le rince œil (coffret de secours)

Travaux aux installations GIS 

Si odeur d’œufs pourris

(Soufre)➔ évacuer !!!



Zone de travail avec risque 

d'explosion 

• Mesures de précaution :

– Utiliser les moyens adaptés (clapets anti-retour, 

canalisations, …)

– Ventilation

– Utilisation du permis de feu

– Eviter les fuites (détection avec une solution savonneuse ) 

+ réparation 

– Garder les bouteilles à gaz à la verticale et les fixer 

– Quantité quotidienne dans la zone de travail

– Conditions de stockage (température, humidité, …)

– Tenir les bouteilles à l'écart des sources d'inflammation 

– Respecter les dates de contrôle des bouteilles de gaz (10 

ans)

– Amenée de gaz et d'oxygène -> protection contre la 

rupture d'un flexible 

– N'utiliser ni huile ni graisse sur les garnitures d'étanchéité 

– Porter les EPI adaptés (écran visage, lunettes, gants,…)



Travaux de génie civil

– Mélangeur et pompe à béton : 

• Ne jamais quitter la voie en dur (voir ADT)

• Toujours respecter les limites de hauteur 

• Respecter les distances de sécurité (DL – DV)

• Mettre le véhicule à la terre (+ carte bleue)

• Ne pas grimper sur les véhicules 

• Nettoyer à 50 mètres de l'installation HT et/ou au-delà de la clôture 

• Eventuelles conditions supplémentaires dans les IPSP

• Si nécessaire -> analyse des risques spécifiques
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Terrassements 

– Consulter les plans d'implantation 

– Faire des sondages (au moins 1,2 mètre de profondeur) ou des tranchées d'essai

– Que faire si un câble est  touché ?

➢ Laisser le câble couvert + si nécessaire une ADT

– Terrasser à la machine -> avec une petite machine à benne sans dents + 2 personnes : 
contrôleur et opérateur + mention dans IPSP

– Respecter les distances de sécurité (DL-DV) – limites !

– Baliser les dangers de chute (jaune/noir – protection mécanique)

– Exécution de la tranchée : étançons, soutènement, cloisonnement, eaux souterraines, 
accès, évacuation, …

– Faire attention aux autres canalisations



Terrassements

Limitation

Éviter les éboulements



Plaques de recouvrement et rubans de 

signalisation
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Signalisation câbles HT 

• Au-dessus de câbles HT, un couvercle (plaque, dalle en béton, 

…) et/ou de la signalisation sera toujours posé. 

• Si pendant des travaux de fouilles un câble HT est rencontré, il 

est important de ne pas mettre le câble à nu, et de prendre 

contact immédiatement avec le gestionnaire réseau concerné. 

 

 



Travaux de câblage 

– Etablissement des IPSC et  ADT / ADAT nécessaire

– Législation CTM d'application

– Instructions spécifiques ? par exemple pour couper un câble

Toujours considérer les câbles comme étant sous tension !

Travaux de 
terrassement dans un 

poste HT avec profil  
CW (Civil Works)

Aucun certificat

IGSC exécutant

Aucun certificat 
CT Travaux 

câble

Travaux câble ou 
construction dans un 
poste HT avec profil 

EE (Electrical
Engineering) + câbles

Certificat IGSC 
exécutant 
obligatoire

Certificat CT 
travaux câble 

obligatoire



Désaffectation des câbles Basse-Tension (BT-LV)

Cause:

• Une augmentation des incidents pendant l’activité “désaffectation” des câbles.

• Un incident peut entraîner un risque de déclenchement intempestif d’un élément de 

réseau. 

Quels Câbles (BT)

• Câbles de signalisation (SVAVB, LIYY, TWAVB, LICY)

• Câbles de puissance (EXAVB)

• Câbles des circuits du courant et tension (TI/TP)

• Désaffectation d‘une travée HT

• Mise en réserve une travée HT

• CMS basse tension

Hors scope:



Désaffectation des câbles Basse-Tension (BT-LV)

1.Documents:
• IN500: Désaffectation des câbles BT

• Points d’attention :

− Préparation de travail commun à fin de réaliser une identification univoque 

des câbles à enlever.

− Les câbles à enlever seront marqués en vert conformément à l’instruction 

IN500

− Il est obligatoire de voir une des extrémités du câble pendant l’enlèvement.

2. Application marquage (toujours réalisé par ELIA)

• Autocollant 

• Tape

• bombe de peinture verte

• Marquer (vert)

• Colson



Entretien de la végétation 

• Mesures de précaution :

– Evacuer les déchets ou les stocker à l'endroit prévu

– Pulvériser à maximum hauteur de genou

– Produits dangereux -> Uniquement quantité quotidienne sur le lieu du travail

– En possession des fiches de sécurité MSDS ou les Fiches de sécurité produits 

dangereux

– Connaissances des phrases P&H 

– Eviter les zones balisées -> Utilité du planning des travaux !

– Portes dans le balisage : voir mention dans l'ADT (ADAT)

– Appareils mécaniques à utiliser uniquement après accord d’Elia

– Contrôle des conduites

– Ne pas bloquer les poignées

– Utiliser des EPI (casque, visière, gants, …)
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En cas d’urgence

En cas d'accident :

Rechercher la cause - Veiller à sa propre sécurité
• Avertir les services de secours (112)

• Veiller aux fonctions vitales (respiration, pulsation 
cardiaque) – Premiers soins

• Veiller aux fonctions non vitales (hémorragies, …) –
Premiers soins

• Parler avec la victime - Ne jamais prendre de risque

En cas d'électrocution :

• Avertir les services de secours (112) et le dispatching 
Elia (0800.99.044)

• Faire sécuriser l'installation  et  Consigner  

• Utiliser éventuellement une perche isolée pour éloigner 
la victime 

• Donner les premiers soins



En cas d’urgence

Feu- explosion

• Evacuer le poste HT ou la cabine - prendre en compte les rejets 
de substances toxiques (fumée, gaz toxiques, ...)

• Contacter les services d'urgence (téléphone = 112)
Adresse du poste HT - communiquer le lieu et  les faits, le 
nombre de victimes (conscience, respiration, ...).
Contact Elia (données dans la salle à relais et A(D)AT ou IPSP
Installation sécurisée par Elia!
Si vous ÉTEIGNEZ vous-même - utiliser des extincteurs 
appropriés (CO2 ou poudre ABC)

Brûlures:

• Règle générale : d'abord de l'eau, le reste vient après

• Vêtement en feu -> utiliser une couverture ou une veste, 
ou rouler la personne sur le sol

• Avertir les services de secours

• Ne pas enlever les vêtements brulés (sauf s'ils serrent)

• Ne pas donner à boire à la victime

• Utiliser si besoin la douche de secours ou le gelpack (au 
sanitaire)



En cas d’urgence

Déclarer tous les accidents du travail et aussi presque 
accidents  ! 

Les contractants doivent aussi les renseigner auprès d’Elia  
(obligation).



Entreprises voisines (SEVESO) :

• Procédure d'urgence d'application en cas d'incendie, de 
nuage toxique, d'explosion, …

• Les travailleurs sont avertis par la police, des sirènes, la 
radio, …

• Cesser le travail et sécuriser l'installation

• Ecouter la radio pour rassembler des informations

• Contacter le dispatching et/ou le responsable Elia

• Contacter l'entreprise Seveso mentionnée au tableau 
pour connaître la situation exacte

En cas d’urgence



Dispatching Merksem

Numéro général: +32 (0)36 40 07 61

urgence: +32 (0) 36 40 16 66 – intern: (97) 66 66

Dispatching Namur

Numéro général: +32 (0)81 23 70 13

urgence: +32 (0) 81 23 71 00 – intern: (93) 71 00

Services de secours (pompiers, ambulance) : 112

Police: 101

Numéro général de secours Elia : 0800 99 044

Numéro de secours Elia – ligne HT : 0800 95 062

Signalez votre présence par SMS: +32 (0)473 97 44 61

Poste HT en 5 lettres + tension+ IN/OUT

103

Numéros de téléphone utiles Elia
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Ordre et propreté + déchets

Rangement du chantier et des environs : 
• En permanence: collecter les déchets, les stocker                                            

et les évacuer

• Une fois par semaine: ranger et nettoyer le chantier

• Journalièrement: objets qui pourraient gêner la mise                                                 

en service

• Utiliser un conteneur à déchets

– Les déchets doivent être triés !

– Ne pas abandonner des restes de nourriture

– Garder les sanitaires propres; les nettoyer régulièrement

– Refermer le plus vite possible les ouvertures (danger de chute) et éviter 

l’intrusion d'animaux

– Les sorties (de secours), les moyens d'extinction et les pictogrammes 

doivent toujours rester accessibles et visibles



Politique environnementale 

• 3 régions / 3 législations différentes 

– Chacun doit respecter la législation en vigueur. 

– Il est interdit d'incinérer des matériaux

– Ne pas jeter de produits, peintures, solvants, etc. sur le sol ou dans les égouts 

– Pendant des travaux de peinture, protéger les environs 

– Il est interdit de brûler des matières

– Ne pas jeter, peintures, solvants et autres sur le sol ou dans les égouts

– Protéger l’environnement pendant les travaux de peinture

• Tenir compte de la pollution environnementale pendant les travaux à : 

• des transformateurs, câbles imprégnés d'huile, … 

• des installations GIS, pendant des travaux de peinture 

• …

• Respecter la loi concernant les travaux de terrassement 
(déplacement des terres) – VALREBO,…



Pollution du sol

• Le risque est déterminé par une analyse de risque !

• Ce sont ces facteurs qui ensemble détermineront si la pollution présente un risque 

pour l’utilisateur du terrain concerné.

• Dans tous les travaux de terrassement prévus: d'abord prélever des échantillons 

de sol dans la zone de travail. En cas de contamination importante des mesures 

supplémentaires peuvent être prises également au-dessus des mesures générales.

• On distingue deux types de mesures en fonction du type de 

contamination:

– les mesures générales, qui valent pour chaque type de travail ou entretien 

(interdit de fumer, manger, boire,…).

– les mesures supplémentaires, qui valent pour les travaux de 

terrassement et qui dépendent du type de matière toxique dans le sol.

Elia en collaboration avec le CT déterminer quelles mesures doivent être prises 

(sur la base des instructions 31à 35 → instructions pollution du sous-sol à 

recevoir par Elia)
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Informations complémentaires 

pour chargé des travaux

Les slides suivants s’adressent 

spécifiquement aux Chargés des Travaux ! 

CT externe
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Aperçu des documents

ADAT→ nécessaire 
pour des travaux 

dans un LEE (Lieu 
Electrique Elia)

ADT + AMS →
nécessaire lors de la 
coupure d’un élément 
HT ou risque pour le 

réseau

IPSP→ Checklist 
spécifique pour un 

poste HT

Permis de feu →
nécessaire si risque 

d’incendie



La coordination journalière se fait en 2 étapes

Morning Star

WL WL WL WL

2

360 °

1

Concertation 

entre les 

équipes via les 

CT

Concertation entre les CT 

et les membres de leurs 

équipes.

Equipe Elia Equipe Elia Contractor 1 Contractor 2

CT CT CT CT



Fonctions
• Chargé des Travaux (CT) : d'Elia ou contractant est responsable 

de l'exécution des travaux et de toutes les mesures de sécurité 

supplémentaires et complémentaires qui y sont spécifiquement 

liées. 

Attention : Le chargé des travaux 

DOIT TOUJOURS être présent sur le chantier,

parler et comprendre la langue définie pour les travaux telle que 

stipulée dans le RGSSE !!! 

De plus il doit pouvoir expliquer les instructions 

dans la langue des exécutants!

– Il est responsable de son équipe

– Il est responsable de leur sécurité

– En son absence → remplacement du CT + mention sur l’ADT !

• Exécutants : travaillent TOUJOURS sous la compétence du CT
113



ADAT (Autorisation d'Accès et/ou de Travail)

• Document numéroté d'Elia qui permet à celui qui le reçoit : 

– d’avoir accès à l'installation mentionnée sur le 
document et/ou

– d'utiliser les portes dans le balisage et/ou

– De connaître les travaux à exécuter.

– Coordonner les travaux avec les autres parties

– Formaliser la réunion 360° et Morningstar

– L'ADAT doit être délivrée personnellement par un 
responsable Elia.

Seulement si aucune mesure prise sur le réseau HT !

Pas d’action du dispatching NetOp !



ADAT (Autorisation d'Accès et/ou de Travail)



1 partie à cocher et remplir les données. 

Pour une ADAT de longue durée (Par exemple annuelle) et sur plusieurs 

postes, il est possible d’utiliser la feuille de coordination (annexe) où on peut 

mentionner le poste et la période à laquelle un coordinateur Elia est actif..

En pratique:  Si le CT constate qu’il y a d’autre travaux dans le poste, il va se 

renseigner auprès de l’autre équipe et il contacte le coordinateur

Le coordinateur l’informe sur les mesures à prendre et complète l’annexe

ADAT (Autorisation d'Accès et/ou de Travail)



Qui : La personne qui délivre l’ADAT ou la personne qui s’occupe de la 

coordination Le CT (contractant ou Elia) complète sa propre analyse de risque 

avec l’information du 360°. 

Travaux par Elia, Si l’ADAT est donnée à un collègue, on peut mentionner le résultat 

de l’analyse de risque ainsi que le 360°
Travaux avec un contra ctant, 360°toujours à exécuter si plusieurs travaux sur le 

site. Le résultat  peut être repris sur l’ADAT. 

Une trace écrite est une valeur ajoutée mais doit se faire par le CT du contractant 

sur son analyse de risque. 

ADAT (Autorisation d'Accès et/ou de Travail)



ADT (autorisation de travail) +AMS (Attestation de mise en sécurité)

• L’autorisation de travail est nécessaire pour les travaux avec coupure d’un 

élément HT ou pour travaux avec risque pour le réseau HT.

• L'autorisation de travail CMS garantit à l'entrepreneur principal  qu'Elia a pris les 

mesures de sécurité nécessaires (7 règles d'or).

• Les mesures de sécurité prises sont exprimées en détail sur l’AMS

• En cas de travaux avec des entrepreneurs principaux et des sous-traitants, une 

autorisation de travail est établie uniquement pour l'entrepreneur principal 

(principe de la cascade).

• L'ADT doit être remise personnellement par le CSL au CT -> contrôle croisé des 

mesures de sécurité obligatoire !

• L’ADT se compose :

• d’une partie ADT : description des travaux, période, CSL, CT, coordination,…

• d’une partie AMS : description des Mesures de Sécurité électriques prises dans 

l’installation.



GRAS : installation 

mise en sécurité !

ADT (autorisation de travail) +AMS (Attestation de mise en sécurité)

Cartes de condamnations liées !



ADT (autorisation de travail) +AMS (Attestation de mise en sécurité)

Sectionnement garantit par 
NetOp

Garantie/ prise par le CSL

Contrôlée par le CT

Trait gras = 

installation en sécurité

Verrouillage

Condamnation



Garantie / prise par le CSL

Contrôlée par le CT Garantie / prise par le CSL

Test absence de tension OK

Contrôlée par le CT

Mise à la terre garantie par le CSL

ADT (autorisation de travail) +AMS (Attestation de mise en sécurité)



Obligatoire pour les chantiers avec installation de chantier 

ou accès à plusieurs postes HT

Instructions particulières sécurité postes/Lignes/Câbles

→ IPSP/IPSL/IPSC

• Document Elia numéroté qui fixe les accords entre le donneur d'ordre Elia et 
son contractant

• Pour une période bien définie (durée maximale du document = 1 an).

• Ce document donne au tiers accès à un poste HT décrit et bien défini, et fixe 
les conditions locales.

• Pour travaux exécutés par des entrepreneurs.

• En cas de travaux avec des entrepreneurs principaux et des sous-traitants, 
une IPSP est établie uniquement pour l'entrepreneur principal.

• L'entrepreneur principal est tenu de transmettre les informations à ses 
travailleurs et sous-traitants.

• Si Elia n'est pas donneur d'ordre, l'octroi de l'accès sera formalisé dans le 
document  “Autorisation d'accès et/ou de travail - ADAT”. 



Instructions particulières sécurité postes/Lignes/Câbles

→ IPSP/IPSL/IPSC



Permis de feu   

Les principales mesures de précaution sont reprises dans le 
permis de feu (FO009_Permis de feu). 

L'utilisation du permis de feu est obligatoire pour les travaux avec 

une flamme nue ou point chaud, qu'il s'agisse du personnel d'Elia ou 

du contractant.

Possibilité de l'établir pour plus d'un jour, MAIS 

limité en temps (max. 5 jours ouvrables) et dépend :

des circonstances,

de l’environnement et 

de la nature des travaux ! 

../../../../../e.lequeue/Local Settings/FO-Formulieren/FO009 Vuurvergunning - Permis de feu/Signed/FO_009_03_10_R03_N.pdf


Permis de feu

../../../../../e.lequeue/Local Settings/FO-Formulieren/FO009 Vuurvergunning - Permis de feu/Signed/FO_009_03_10_R03_N.pdf


Cross-contrôle des mesures de 

sécurité électriques

Responsable de travail

Responsable d’installation



Travaux hors tension : Application des 7 règles d'or 

Objectif = créer un environnement de travail sûr à proximité des 

installations HT et/ou pour travailler à des installations HT

1. Préparation du travail 

2. Sectionner 

3. Verrouiller contre un réenclenchement                                             et 

condamner (cartes)

4. Mesurer l'absence de tension

5. Mettre à la terre et court-circuiter 

6. Baliser 

7. Débloquer l'installation – ADT+AMS

Travaux aux installations électriques 



A. Préparer les travaux

– Identifier sans équivoque les installations sur lesquelles on travaillera 

(Travées HT, cellules, lignes HT, appareils HT, …) 

– Etablir les documents: ADT, IPSP, AR Travaux, Plan de balisage…

Électricité – Les 7 règles d’Or



1. Coupure visible

Électricité – Les 7 règles d’Or



2. Verrouillage mécanique + condamner les installations

Verrouillage 

mécanique

Condamnation 

(cadenas 

symbolique)

Électricité – Les 7 règles d’Or



Système de cartes (CMS)

Chaque mesure de sécurité est pourvue 
d'une carte de condamnation ! 

La carte peut être enlevée uniquement par 
le responsable de la carte

Et si les conditions sont rencontrées : 
Uniquement lorsque la dernière carte est 
enlevée -> Enlever la mesure de sécurité

Le CT doit placer des cartes bleues sur toutes les 
MS qu'il prend, et il peut placer des cartes bleues

au-dessus des autres cartes de condamnation



•Les cartes d'exploitation rouges relèvent de la compétence et de la 
responsabilité du responsable de l'exploitation RE (dispatching).

•Les cartes de travail orange sont utilisées uniquement dans le cadre de 
projets. 

•Les cartes de travail jaunes relèvent de la compétence et de la responsabilité 
du CSL.

•Les cartes de travail bleues relèvent de la compétence et de la responsabilité 
du CT.

Système de cartes (CMS)

132



3. Tester l’absence de tension

Électricité – Les 7 règles d’Or



4. Mise à la terre et en court-circuit

Électricité – Les 7 règles d’Or



5. Balisage

Électricité – Les 7 règles d’Or



7. Cross contrôle + Mise à disposition de l’installation pour travaux

Électricité – Les 7 règles d’Or

Responsable des travauxResponsable de l’installation

• Coordonne sur le chantier

• Anime les 360°

• Met l’installation HT en sécurité

• Balise la zone de travail

• Délivre personnellement les AD(A)T

• Est la personne de contact pour le CT

• Dirige les travaux

• Parle la langue définie pour les travaux 

telle que stipulée dans le RGSSE 

• Est toujours présent sur le chantier

• Travaille conformément à l’AR

• Informe les collaborateurs au sujet :
- Des MS prises

- Des risques résiduels

- Des EPI utilisés

- Du besoin d’adopter un comportement 

sûr

• Contrôle :
- Attestation (IGSP)

- Compréhension des infos transmises

- Déroulement des travaux



7 règles d'or 
Mesures de sécurité complémentaires et 
supplémentaires : 

Ces mesures complémentaires sont toujours consignées par une carte jaune ou bleue.

• mises à la terre volantes 

• interruption de la tension 

d'alimentation 

• mise hors service du 

transfert automatique

• déclencher les sources 

d'énergie du disjoncteur

• détection d'incendie / les 

installations  

• …

• Placement d'un balisage 

jaune/noir 

• Détendre les ressorts  

• Déclencher le système 

d'extinction 

• Protéger les conduites

• …



et supplémentaires 

• Pour certains travaux, il faut encore prendre des mesures de sécurité 

complémentaires en plus des 7 règles d'or. Elles sont TOUJOURS 

mentionnées sur annexe (AMS) : 

Mesures de sécurité :

complémentaires et supplémentaires



Dans la pratique …. 

Condamné avec cartes Jaunes / bleues…

file://Isofile01/safe/SAFETY_GOVERNANCE/03 Training/Training on Instructions/IGSP - AVIP/Vidéo/napo-020-shocking-situations-episode-008-lock-out.wmv


Analyse de risques - AR

6/27/2024

• Légalement obligatoire

• Doit être particularisée

– Risques liés aux travaux effectués,

– Risques liés à l’environnement de travail,

– Evaluation des risques de dernière minute.

Document dynamique, préparé avant le travail, 

complété juste avant le travail et en cours de travail.



Questions

Rémarques

https://www.google.be/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwj0rJzhxZPYAhVIaVAKHdMeCXsQjRx6BAgAEAY&url=https://www.ikgastarten.nl/marketing-en-verkoop/netwerken/een-goede-powerpoint-presentatie-maak-je-zo&psig=AOvVaw3ZtKa5jhfAvGBbMvT0Aiox&ust=1513685855418583


Elia Academy contacts

Elia n.v.

Blvd. Empereur 20

1000 Bruxelles

E-mail: eliaacademy@elia.be

Tel: +32.2.546.73.85  ou  02.546.74.17

www.elia.be

mailto:safety.support@elia.be


Abréviations

• NEX : Net Exploitation → Net Operations = Dispatching)

• CPR: Conducteur de Projets (Elia)

• CSL: Chargé de Sécurité Local (Elia)

• CE : Chargé d’Exploitation (Elia)

• CM : Chargé de Manœuvres (Elia)

• CT : Chargé des Travaux (Elia ou entrepreneur)

• CMS: Coordination des Mesures de Sécurité

• ADT: Autorisation De Travail

• ADAT: Autorisation D’Accès et de Travail

• AMS: Attestation de Mise en Sécurité

• AMDE : Attestation de Mise à Disposition par Elia

• AMDU: Attestation de Mise à Disposition par l’Utilisateur du réseau

• IGSP: Instruction Générales de Sécurité travaux Postes HT

• IGSL: Instruction Générales de Sécurité travaux Lignes HT

• IGSC: Instruction Générales de Sécurité travaux Câbles HT

• IPSP/L/C: Instruction Particulières de Sécurité travaux Postes/Lignes/Câbles HT

• SECT: Service Externe de Controle Technique

• SF6: Hexafluorure de soufre

• MT: Moyenne Tension (≤ 36.000Volt)

• EE Electrical Engineering

• CW Civil Works



Many thanks for your attention!

ELIA SYSTEM OPERATOR

Boulevard de l'Empereur 20

1000 Brussels

+32 2 546 70 11

info@ elia.be

www.elia.be

An Elia Group company

Safety Governance & Certification
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